
 

 

 

Date de convocation : 3 mars 2026. 
 

Nombre de membres en exercice : 14 

Nombre de Présents :  12  

Nombre d’absents excusés : 1 

Nombre d’absents non excusés : 1 

 
Sous la présidence de : BOUEDO Pierre. 

Présents : Pierre BOUEDO, Hervé LE GAL, Pascal HAYS, Valérie CHAMAILLARD, Laurence 
DRÉANO, Jean-François KERDAL, Isabelle LANTRIN, Delphine LE ROUX, Gilles 
CHAMAILLARD, Guénhaël THOMAS, Sébastien LÉGO, Hélène DRÉANO. 
Excusés : Marie-Dominique LE POUL, 
Non Excusés : Nadine GUEREC. 
Madame Marie-Dominique LE POUL n’a donné aucun pouvoir. 

 

Monsieur le Maire constatant que les conseillers présents constituent la majorité, de ce fait 
le quorum étant atteint, ils peuvent délibérer. 
 
Madame Delphine LE ROUX  a été nommée secrétaire de séance. 

 

 
 
1) DCM-202603100015 - Approbation du compte rendu du 16 février 2026. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve, à l’unanimité des membres pré-
sents, le compte rendu de la séance du 16 février 2026.  

 

2) DCM-202603100017 – Extension et rénovation énergétique et phonique de la salle des 
fêtes : avenant n°1 au contrat de MOE. 

Après étude et discussion, les membres du conseil autorisent, à l’unanimité des membres 
présents, le Maire, 
 - à signer l’avenant n°1 au contrat de maîtrise d’œuvre pour un montant ht de 64 640,00 € 
ht, 
- à prévoir les crédits budgétaires en dépenses d’investissement du budget communal 2026.  
 
3) DCM-202603100018 - Présentation des résultats 2025 du budget communal. 

Après que Monsieur le Maire ait quitté la séance, Monsieur Hervé LE GAL, 1er adjoint au 
Maire, a présenté les résultats de clôture 2025 du budget principal de la commune. 
Et Après délibération, l’assemblée délibérante, et ce à l’unanimité des membres présents, 
a approuvé les résultats de 2025, a décidé de reporter au budget 2026 les résultats, de la 
manière suivante :  
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BUDGET COMMUNE   

    

INVESTISSEMENT   

2025    

DEP  N-1 REC RESULT 

764 299,31 159 310,30 524 326,78 -80 662,23 

    

FONCTIONNEMENT   

2025    

DEP  N-1 REC RESULT 

456 348,31 0,00   662 164,28 205 815,97 

    

 
 

4) DCM-202603100019 - Budget communal : vote du Compte financier Unique 2025. 

Le conseil municipal, après lecture et délibération, et le Maire étant sorti et n’ayant pas pris 
part au vote, approuve, à l’unanimité des membres présents, le CFU 2025 de la 
commune de Buléon, tel présenté ci-dessous, 
 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice 2025 

       Invest      Fonct       Total cumulé 

    Recettes 

     Prévision budgétaire totale      1 537 319,42 €       642 165,29 €      2 179 484,71 € 

      Recettes réalisées      524 326,78 €      662 164,28 €      1 186 491,06 € 

     Restes à réaliser   390 856,90 €   0,00 €      390 856,90 € 

    Dépenses 

     Autorisation budgétaire totale      1 696 629,72 €       642 165,29 €     2 338 795,01 € 

   Dépenses réalisées      764 299, 31 €      456 348,31 €      1 220 647,62 € 

   Restes à réaliser     117 015,98 €      0,00 €      117 015,98 € 

    Différence  
entre les titres et les 

mandats 

Solde des  
    réalisations de l’exercice (+/-) 

     - 239 972,53 €       205 815,97 €     - 34 156,56 € 

Résultats 
 antérieurs reportés 

     Résultats antérieurs reportés (+/-)       159 310,30 €      0,00 €      159 310,30 € 



 

Solde (invt) 
(    ou résultat de clôture (fonct) 

     Excédent/déficit (+/-)      - 80 662,23 €      205 815,97 €       125 153,74 € 

     Différence entre les restes à 
réaliser 

   Restes à réaliser (+/-)       273 840,92 €      0,00 €      273 840,92 € 

   Résultat cumulé    Excédent/déficit      193 178,69 €      205 815,97 €      398 994,66 € 

 
 
 

Questions diverses. 
• Entretien Sainte-Anne : Le conseil municipal prend acte du contrat 2026 de Kik’s 
Paysage de Buléon. 
 

 
 

      FIN DE LA SEANCE A 19 HEURES 45. 

 

      

 

 

 

 

 


